
vuft MU-tndfei primitif de igii , j.500 fr. ; an 
budget primitif de 1913, 1.000 francs. 

Le Conseil adopte ce rapport. 

CTABLIMEMEMTt de TROIS NOUVEAUX 
P0STC9 0 1 COUPURE POUR 

t'ECLAIRACE 
il. le Directeur de la Société Roubaisienne 

d'éclairage a demandé l'autorisation d'établir 
trois nouveaux postes de coupure : 

Le premier sur le trottoir de gauche du bou
levard de Met!, immédiatement au-delà de la 
roc de la Ville ; 

Le second sur le trottoir de droite du boule
vard d'Armentières, en face de la rue du Capi-
taine-Aubert ; 

Et le troisième sur le trottoir de droite du 
boulevard de Reims, immédiatement au-delà 
de la rue Jouffroy. 

Le Conseil approuve ces projets sous les ré
servas d'usages ci-après : 

1* Les installations de postes de transforma
tion de courant sont autorisées conformément 
à l'article 29 de la convention intervenue entre 
la Vilfc de Roubaix et cette Société ; 

2* La Société prendra toute, les mesures né
cessaires pour éviter toute cause de Rêne, de 
bruit, de trépidations et d'incendie provenant 
de l'installation de ces postes ; 

i* «Me sera responsable de tous les événe
ments, accidents ou dommages, quels qu'ils 
soient, susceptibles de résulter de la présente 
autorisation 

VENTE DE VIEUX MATERIAUX 
ET APPAREILS A CAE 

M. K. Delattre dit que les magasins en sous-
sot du Palais de Justice et de l'orangerie au 
square Pierre Catteau sont encombres de dé
bris de toutes espèces et d'appareils dont on 
ne-peut prévoir l'emploi. 

Tous ces matériaux prennent une place con
sidérable, gênent le rangement des appareils et 
matériaux miles et occasionnent très souvent 
de coûteuses manutentions. 

Au nom des 2e et je Commissions, il prie 
le*Conseil d'autoriser la vente en différents 
lots, de ces matériaux, par adjudication pu
blique. 

Le Conseil autorise cette vente. 

ALIENATION D'EXCEDENTS 
DE TERRAIN, RUE DE L'HOSPICE 

Il reste disponible, à droite et à gauche de 
la salle d'exposition de la rue île l'Hospice, dit 
M. J. Novell, des excédent; de terrain d'une 
contenante l'un de stsmqlio et l'autri de 
j:g mu 75, qu'il y aurait profit à aliéner, tant 
au point de vue de l'esthétique, que dan^ l'in
térêt ejes finances de la Ville, 

Le*projet d'aliénation de ces deux parcelles 
ayant été dressé, les Commissions le soumet
tant à l'approbation-du Conseil ainsi que le 
cahier-des charges d'adjudication qui l'ac-
compiarne. 

Kllet primc-enl en outre,:dans 1P cas où une 
ou'aJusieur*'pan elle* ne trouverai-n! pas ae 
«li>«?-e<* à 1 eue adjudication d'autoriser l'Ad-
mini>»aiton à opérer'l'alicr-ation à toute épo-
«taic. ad'is-ue même dc-l'adjudication, au pru
rit d<" t«ut acquéreur se présentant après, coup, 
aver dispense de procéder à une nouvelle ad
judication et aux conditions établies par le 
cahier des charge-. 

Cette disposition aurait pour effet tic sup
primer les frais et le» longs délais d'une nou
velle adjudication, «le rendre plu- active; les 
surenchères de la première adjudication et de 
faire tentrer la Ville dans le déboursé des 
/rai, etneemant celle-ci. 

Le Conseil adepte. 

LES INONDATIONS DE 1910 
DEMANDE D'INDEMNITE 

M Cléty rapparie qu- M. Louis Castelain, 
eultivalrur à tVaitresev a.présenté en octobre 
1910 UJIC demande d'indemnité pour dégât» 
eau es».1 ses récoltes le J octobre «qio par les 
eaux c"inondatu>n de l'ISpierr". 

("eue demande a été ex aminée 1 par le Con-
ffe'1 municipal dans s;i séance «ta 11 novem
bre u>io et il a Hé décidé que, malgré les ré-
ductioss successives-consenties par ce c.alti-
va'ctir^resaimationA 550 francs du dommage, 
à lui cau é̂v était encore trop élevée et qu'elle 
• e devait-oa* dépasser 510 francs. 

M. Uonis Castelain a confirmé la décision 
«qu'il a Brise d'accepter cette somme de 110 
francs pour règlement amiable d- l'indemnité 
«qui petit lui être due. 

La p«rt afférente à la Ville doit • «'élever, 
suivant* la convention pa-si-o entre les deux 
Ville, d: Roubaix et de Tourcoing, à la som
me ée J25 fr. 02. 

Le Conseil autnise l'imputation «'.e cette 
Jéncn.-r sur les ressources disponible, de 
l'esen ire en cours. 
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LOCATION DE LA BUVETTE DU PARC 
DE BARBIEUX 

L'exploitation de la buvette du parc de Bar-
bieux après avoir été concédée pour une durée 
du trois, six ou neuf ans, à Mme veuve Vers-
taevel, à la suite d'une.adjudication publique 
passée le 13 avril 1909, a été, à l'occasion dé 
l'Exposition, retirée à cette négociante, à la 
fin de l'année 1910, en exécution de l'article 
5 du cahier des charges de la concession. 

Le bail consenti ayant été ainsi annulé, 
l'Administration a pensé qu'il y avait lieu de 
procéder à une nouvelle adjudication. 

M. Picard prie le Conseil, au nom des 2e 
et 3e Commissions, d'approuver le cahier des 
charges d'adjudication de la concession dont 
il s'agit. 

Le cahier des charges est approuvé. 
LES TRAVAUX DE PAVACE DU BOULE

VARD DE PARIS 

Par délibération en date du 23 décembre 
1908, le Conseil a approuvé l'accord intervenu 
entie l'Administration municipale et la So
ciété l'Klcctt ique Lille-Roubaix-Tourcoing en 
vue d'opérer, à frais communs, entre la Ville 
et cette Compagnie, la substitution! d'un pa
vage en matériaux neufs à l'empierrement 
primitif existant dans la zone de -deux mètres 
occupée par les tramways. 

Le décompte de, travaux a été arrêté" a. la 
somme de 94.366 fr. 50. La Ville de Koubaix 
a-donc à verser à l'Electrique une somme de 
12.183 fr. 25. 

En raison de l'insuffisance du crédit pour 
cet objet au budget supplémentaire de 1911, 
le Conseil, sur la proposition de M. Delattre, 
vote un crédit supplémentaire de 12.1S3 fr. 
25—10.000 = 2.183 fr. 25 qui pourrait être 
prélevé sur les fonds disponibles de l'exercice 
en cours. 

ALIENATION D'EXCÉDENTS DE TER
RAIN RUE DE L'HOTEiL-DE-VILLE 

M. Dusart rapporte ce qui suit : le terrain 
que la Ville possède en boa-dure de la nie de 
l'HOtel-de-Ville, a été môs en adjudication, 
sans résultat, à deux reprises différentes. 

D'après les renseignements recueillis, il ré
sulte que les mises «t prix -adoptées sont trop 
élevées. 

C'est pourquo/«.Ies 2e et 3e Commissions 
•jrient l'a,semblée, d'approuver le nouveau 

'cahier «les « hargesd'ariju'dicaiion et-la réduc
tion rie la ruis«v à-prix du mê.tre carré U 70 fr. 

Elles pinpcsvnt en outre, «lan- lo-cas où une 
ou plusieurs. Harcelles ne trouveraient pas ac
quéreur à cette adjudication de vouloir bien 
autoriser l'administration, à opérer l'aliéna
tion, à toute époque, à l'issue même de l'adju
dication, au profit de tout acquéreur se pré
sentant après coup. 

Le Conseil a. adopté. 

UM£ VOIE DE RACCORDEMENT A LA 
CARE DE OEBORD DE L'ALLUMETTE 

La Compagnie'.des Minestd'Ostricourt, "='e->t 
rendue acquéreur d'un terrain rue dujl.uxem-
bourg, situé à 125 mètres environ <Jp|la nou
velle gar-e.de l'AIrumctti ~en vue d'un raccor-
dement'à-la ligne menantfajla-dite-giire, pour 
y établir un-dépô' rîe ' clrarbon. 

L'es wagons destinés/tà cet embranchement 
ne seront paarfdéchargfjs en gare * ! , consé-
qiiemmem, nerpeuvent rentrer «tans, la catégo
rie de ceux visés par le vote "du Conseil muni
cipal en date du 28 juin KJO?, échappant ainsi 
à la taxe de 1 fr. 25 par wagon,*établie par 
ce vote. 

A husuite«cle pourparlers,engages à ce iu-
jet ••entre l<rrdministra.tion #>t la Compagnie 
des MinesWOstrKov.rt-cettJe dernière a, à titre 
de conciliation, proposé u«ir lettre en date 

»d*i 1er décembre IUI'I. de» verser à la Ville de 
Koubaix une somme annuelle de six cents 
francs (600 fr.) pendant«toute la durée de la 
taxe imposée aux wagons.déchargés dans la 
gare de débord dt- IWIomette, c'est-à-dire 
jusqu'à l'extinction- de l'emprunt. 

Cette annuité partirait du. jour où le pre
mier wagon rentrerait .Vans le dépôt projet**. 

M. f, Nej-eUe demande au Conseil, au nom 
des ae et 3e Commissions,,de revêtir de son 
approbation Taccord'intervenu. accord^qu'elles" 
considèrent-corcme tri» profitable-aux intérêts1»] 

.«e la Ville 
INDEMNITE DE. DSP-ART A L'INSPEC

TEUR CMJ SERVICE 0E84EAUX DE 
ROUBAIX ET TJE TOURCOINC. 
A la suite d'une-tJécision»prise.par la Com 

mission intercommunale -des Faux, dans 
•éaace-dtj i2<septembrejiqi 1, la premièrean 
nuité-dc.départ accordée-à M. Massard, ins 
pecteur, a été inscrite au budget primitif dt» 
ser-.ii e des Eaux, 

n . 

n I 
---
h* 

As nota des 2e et 3e Commissions, M. le 
docteur Lepoutro demande au Conseil de 
sanctionner intégralement la décision prise 
p*r la Commission mixte des eaux, en fixant 
cette indemnité de départ à 10.000 francs, 
payables en cinq annuités de 2.000 francs cha
cune. 

L'affaire est renvoyée pour être traitée à 
buis clos. 
INSUFFISANCE DU CREDIT POUR LE 

DENOMBREMENT da la POPULATION 
Le crédit prévu à l'article 4 des dépenses 

extraordinaires du budget primitif s'élève à la 
somme de 20.000 fr. 

Le montant des dépenses effectuées s'éle-
yant à la somme de 23.700 fr. 54, il existe une 
insuffisance de crédit de 3.700 fr. 54. Ce sup
plément dé dépenses est motivé par l'augmen
tation du travail. Le Conseil vote un crédit 
supplémentaire. 

LES PERCHES DE DESCENTE 
EN CUIVRE peur les SAPEURS-POMPIERS 

Le Conseil autorise M. le Maire à signer 
le marché passé avec MM. les fils de Pierre 
Dcledique-Lcrouge, qui s'engagent à fournir, 
dans le délai d'un mois à partir de la com
mande, deux tubes en laiton de 8 m. 75 de 
longueur au prix de 2 fr. 35 le kilogramme, 
dans le but que nous avons déjà indiqua. 

La dépense évaluée à environ 500 francs 
sera imputée à l'article 41 du budget supplé
mentaire de 1911. 
LES LAVABOS DES SAPEURS-POMPIERS 

Le Conseil approuve le marché établi après 
adjudication restreinte entre l'Administration 
et M. Louis Destombes pour cet article. 

La dépense évaluée à 800 francs, net. sera 
imputée à l'article 41 du budget supplémen
taire. 
LE BUDCET PRIMITIF DE LA CAISSE 

DE» ECOLES POUR L'EXERCICE 1919 

M. Noyelle rapporte que dans sa séance du 
13 décembre courant, le Comité de la Caisse 
des Ecoles a arrêté son budg-ct primitif de 
l'exercice 1912 de la manière suivante : 

Ructttu. — Subvention municipale à la Caisse, 
île. Ecoles, 67.000 fr., altonnements aux fournitures 
classiques par les élevés non domicilies a Roubaix, 
739 fr. ; intérêts de fonds placés au Trésor {pour 
•lÉBWIfei; rentes sur l'Etal. T*l 9r. : «iroils «J'expé-
diiion «les actes administratifs. :s> fr. ; rcuirmurse-
meltt. liai' iiivcrs.de l«ur qtiok:-part. dans l'excursion 
si iilajre. 000 fr. ; produit «les fête» de bienfaisance, 
«Itictes. dons, etc.. (pour mémoire) ; subvention uiu-
iin ipule pour le fonctionnement des cantines sco
laires, l?a.oo«> fr. : abonnements aux cantines par 
les élèves non nécessiteux. I.9M fr. ; redevance pour 
I culeveinent des eaux grasses, «00 fr. Total des 
recettes, 216.077 fr 

Dép«nsM. — Frais de bureau, traitements «lu per
sonnel., fournitures diverses. graUficaltons. timbres, 
etc., 7J0O fr. :,fournitures classiques et diverses aux 
élèves'-nécessiteux des Ecoles municipales el aux 
abonnes. 'iiOOOafr-: achat de-reniestrour mémoire) ; 
disiritiolion ,*d«; /vêtements aux élèves nécessiteux 
dés Ecoles 'mima ipalc, I'.IIOO fr : excursion à la 
nirrpour les,él«ves nur obtiendront en ntl le cer
tificat «réludes primaires. M99 fr ; fonctionnement 
des cantinvsscoîaires. S-l'000 fr. ; iudemriitéan per-
sotiiiel'eii^nsnaiit pour la surveillance des enfants 

} pendant les repas, i.vwo fr. : Iraiteinents du per
sonnel des cantines. Imprimés, gratifications, tim
bres, etc.. 394*9 fr. Total des dépenses. SIG.aiO fr. 

Récapitulation. — Recettes, -J 16 077 fr. ; dépenses, 
216.04» fr. ; excédant des recettes, 37 fr. 

Le Conseil approuve ce document. 

Les émeutes de Septembre 
LM Note & Payer 

Le Conseil approuve le Tapport de M. 
Noyelle sur les émeutes de septembre «Jer-

^nier provoquées par le» manifestations 
contre la cherté des vivres. 12.773 francs sont 
voté* pour.payer les dégâts. 

M. iWattretnez 'fait' remarquer que,jamais 
on n'a vu ùfRoubaix une pareille -férocité 
que celle montrée,par'-la troupe et îles <îe"" 
darmes au cours dt ces manifestations. 11 y 
a eu .certainement des faits regrettables, 
mais rieu ne nécessitait une pareille répres
sion. DtM la rue des Longues-Haies, les 
soldaCs et gendarmes entraient dans les mai
sons, et tapaient à coups de matraques sur 

•les-tufcitants. Je.ne,sais où ;on a été .chercher 
ces forcenés. MaisT les gendarmes de Rou
baix in'auraient pas agi comme eux. 

MLlMotte répond';qu'il n'sst pas dans ces 
cas f KM un commandant d'armes, et que les 
réctimations de M. WattTemez doivent s'a-

jdrestser à ceuxuqui commandent les troupes 
let artifjgouverneinenl. 

M-l'îflVattremez reconnaît que cela est très 
juste, mais qu'il ;i a pas voulu laisser pas
ser le rapport sans protester contre les bru
talités» commises. 

*f. Motte regrette que la ville doive payer 
13.000 francs pour ces émeutes. Il préfère 
évidemment que les gendarmes gardent leur 
impassibilité, mais il taut bien reconnaître 
que ceux à qui ils avaient affaire n'étaient 
pas priïcisément des petits agneaux. 

Grâce à eux la ville s'en tire encore à. 
bon compte, car dans les moments d'émeute 
les dégâts montent vite. Un vient de voir 
la ville de Liverpool payer 700.000 francs 
d'indemnités pour des dégâts commis en 
quelques heures. 

S'il n'y avait pas eu de troupe ici. les 
dégâts eussent été autrement importants et 
ils auraient été certainement plus loin que 
le déficit de l'Exposition. 

COLLÈGE DE JEUNES FILLES. - FOUR
NITURE DE PAIN PENDANT LES AN
NEES 191*, 1913 ET 1914; MARCHÉ DE 
CRE A CRÉ. 
M. Picard rapporte ciue le marché pour la 

fourniture du pain nécessaire au fonctionne
ment de l'Internat municipal annexé au Col
lège de jeunes filles expire fin décembre. Il 
y a lieu de le renouveler pour les années IQI*,-

1913 et 1Q14. 
Un marché a été passé avec l'Administq 

tion du Bureau de bienfaisance, aux mê: 
conditions, c'est-à-dire à raison de o fr.^40 
le pain de 1 kilo 500. 

Le Conseil ratifie ce marché. 

INSTITUTION DES SOURDS-MUETS ET 
AVEUCLES DE RONCHIN ; AUGMEN

TATION DU TAUX des DEMI-BOURSES 
Le Conseil Général a décidé que, pour la 

marche normale de l'établissement, la demi-
bourse devrait être augmentée de 100 francs. 
De ce fait, la demi-bourse des sourds-muets se 
trouve portée à 375 francs, et celle des aveu
gles à 400 francs. 

Une autre décision du Conseil Général con
cerne la durée des études ; comme les enfants 
normaux doivent légalement fréquenter les 
classes de 6 à 13 ans l'Assemblée Départe
mentale estime que ce laps de temps est h 
plus forte raison nécessaire à ces mfirmes. De 
plus, elle décide que trois années seront con
sacrées à l'acquisition des connaissances pro
fessionnelles 

Le Conseil municipal en décide également 
ainsi. Les Hemi-bourscs figurant au budget 
primitif de i«>i; sont iwrtées aux taux préci
tés, le supplément de crédit mkessaire pour le 
4e trimestre de l'année en cours sera prélevé 
sur la disponibilité de l'art. 150 du budget pri
mitif de iqi 1. 

ECOLE PRATIQUE D'INDUSTRIE. — 
FOURNITURES DIVERSES NECESSAI
RES AU FONCTIONNEMENT DES ATE

LIERS PENDANT LES ANNEES 1911, 1913 
ET 1914. 
Le Conseil approuve le.cahier des charges 

dressé en vue de la mise en adjudication des 
fournitures diverses (bois, fers, cKarbon, etc.) 
nécessaires au fonctionnement des ateliers de 
l'Ecole r/ratiouc «Industrie, pendant les an
nées 1Q12- IQ13 et 1014. 

LA CONVENTION DES TRAMWAYS 

M. Debaisietix demande à M. le Maire ce 
qu'il compte faire pour faire respecter la 
convention des tramways par la Compagnie 
qui, d'après lui, ne l'observe pas. 

M. Motte répond qu'un procès est engagé 
par Tourcoing. Le Conseil de préfecture est 
appelé à trancher le conflit c-t à interpréter 
la convention. La ville de Roubaix étant 
dans la mcine situatiou que Tourcoing, n'a 
qu'à attendre la solution qui s'appliquera à 
elle comme à la ville de Tourcoing. Au 
reste, la question sera examinée pour que 
Roubaix intervienne si c'est nécessaire. 

A 1 heure 10 le huis clos est prononcé. 

LE HUIS CLOS 
PENSIONS ET ASSISTANCE 

Le Conseil liquide la pension de.retraite de 
M. Montigny, professeur de musique au Con
servatoire de Roubaix, qui s'élève à gbj fr. 99 
à compter du 1er janvier 1912. 

Le Conseil liquide la pension de Mme.veuve 
Dujardin-Steftan, veuve d'un sergent de ville. 
Cette;pension sîélève à 342 fr. 54, à compter 
dir 7 décembre 1911 . 

Un secours de cent francs est accordé à: 
Mme veuve Alphonse Lepers, dont le mari, 
ancien employé de la Condition publique du 
boulevard d'Halluin, est décédé le 20 février 
îyi I. 

SECOURS ET SUBSIDES. - DEMANDE 
D'INDEMNITE DE TROUSSEAU EN FÂ-
VEUR du JEUNE LHOTE4.LERIE EMILE 
ADMIS A L'ECOLE NORMALE D'INS
TITUTEURS DE DOUAI. 
Le Conseil accorde un subside de 200 francs 

à M. Emile Lhotellerie, instituteur public, de
meurant rue Daubenton. 144, à Roubaix, pour 
l'indemniser en partie des frais de trousseau 
relatifs à l'entrée de son fils Emile à l'Ecole 
Normale d'Instituteurs de Douai. 

Il a accordé également 200 francs à M. 
Henri Dcsfrennes, demeurant, 6, rue Victôr-
De'.annoy, à Roubaix, pour couvrir en partie 
les frais de trousseau de sa fille Marie, ad
mise à l'Ecole Normale d'Institutrices de 
Douai. 

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE 
ROUBAIX. — INDEMNITE DE DEME
NAGEMENT AU SECRETAIRE. 
Il accorde enfin une indemnité de déména

gement de 100 francs à M. Dusausoy, nom
mé récemment secrétaire du Conservatoire. 

A OENAIN '-* 
Les mouleur» des Etablissements Cali viennent «te i 

tenter un mouvement de grevé. 
Deux ouvriers ayant été congédia samedi dejv ' 

nier, une réunion eut lieu pour provoquer le cMs 
mase de tout le personnel de l'usine. c«mt à cent ». 
cinquante ouvriers se rendirent a la réunion, ma* | 
Ils ne purent tomber d'accord au sujet d'un* gtén ." 
éventuelle. Le trésorier du syndicat ne é'éuuit pas ' 
présenté a l'usine le matin, on lui signifia son 
congé dès l'après-midi. 

Lorsque les mouleurs eurent -connaissance du rea-« 
roi 1rs essayèrent de nouveau de faire voter la 
grève, mais leur tentative échoua 

Jeudi matin, vingt-quatre autres ouvriers ont été-
congédiés. 

Les quatre mille, ouvriers des établissements Cal! 
ont tous continué le travail. 

Us EipBisiii.isits U lirlii 
ISS CAS. - 60 ÊÉCÈS 

Berlin, 20 décembre. — Cinq nouveaux ma
lades ont été transportés cet après-midi dans 
un hôpital berlinois. 

Le syndicat des marchands de poissons 0» 
Berlin publie un communiqué déclarant faux 
que les empoisonnements soient dus à du pois
son de mauvaise qualité. 

Il croit au contraire que, comme le cas s'est-
produit, il y a quelques ann«5es, ces empoi
sonnements ont dû être motivés par le maxti 
vais état des réservoirs en cuivre où est fait» 
la soupe à F asile de nuit berlinois. 

Le nombre des malades transportés jus
qu'ici à l'hôpital est de 153, dont 50 sont 
morts. 

SAVON PRINCESSE MAKOKO 
Parfum puissant et tenace 

Le pain 0 Ir. 50. VICTOR VAISSIER 180* 

LE CRIME DE FLERS-BREUCO 

Les Grèves 
A TOURCOING 

La Grève de l'Usine nnnicipiie i Gaz 
La fin du conflit 

Comme il fallait s'y attendre, la décision 
de l'assemblée communale devait apporter 
un changement dans la situation du conflit 
de l'usine municipale à gaz de Tourcoing. 
En effet, dés vendredi matin, neuf ouvriers 
nouvellement embauchés, allaient se joindre 
aux 34 manœuvres occupés depuis quelques 
jours à l'usine. On compte actuellement 
43 ouvriers au travail. Dans la matinée, 29 
grévistes se sont fait inscrùe dans le but 
d'être réintégrés dans leurs fonctions. 

Vendredi, vers midi, une délégation de 
grévistes, conduite par M. René Destombes, 
s'est encore présentée à la mairie afin d'a
voir une entrevue avec M. Custave Dron, 
député-maire. M. Villerval.-secrétaire géné
ral de la mairie, qui fut chargé de les rece
voir, les renvoya auprès de M. le directeur 
de l'usine municipale à gaz, qui est qualifié 
pour l'embauchage. ' 

Le personnel de l'usine se trouvant pres
que au complet, l'administration supérieure 
a pris le parti de retirer la troupe qui avait 
été détachée à Tourcoing pour assurer le 
service de l'établissement municipal. C'est 
ainsi que les 70 hommes de la Se compagnie 
du 43e ûintantene, ont été réintégrés à 
leur caserne dans l'après-midi de vendredi. 

Une partie des gendarmes chargés à la 
surveillance de l'usine, ont été également 
dirigés vers leur résidence. Il reste encore 
actuellement à Tourcoing, six gendarmes à 
cheval et huit gendarmes à pied. 

UNE CIRCULAIRE 

On distribuait, vendredi soir, en ville, nm 
circulaire reproduisant la déclaration que 
M. le maire de Tourcoing avait faite la 
veille à la séance du Conseil municipal au 
sujet de la grève de l'usine à gaz. 

Nous avons donné, dès vendredi matin, 
d'après les note^ prises à la lecture, la subs
tance de ce document. Le texte intégral dis
tribué aujourd'hui, n'ajoute rien à ce que 
nous avons publié. 

A la tin de la circulaire, on donne le ré- • _ _ . -
stiltat du vote du Conseil de la laçon sui- I C O l O f l S A l T I C I * l C a i O S 
vante : 

« Après une courte discussion le Conseil, 

L'INSTRUCTION 
M. Houeix, juge d'instruction au Parquet de Lille, 

chargé de l'instruction du crime de Flers-Breuoq, 
au cours duqnel Albert Desjardlns blessa mortelle
ment son amie, Alice Matiion. de quatre coups de 
rorolvei. a confronté ce dernier avec l'aveugla 
Soucques, vendredi matin. 

Contrairement â ce que ïii «jardins avait dit au 
magistrat, l'aveugle Soucques, n'avait pas assisté a 
la scène même du crime. 

Il fut seulement réveillé après le forfait par sa 
femme qui avait entendu les bruits de la détona
tion des coups de revolver. Soucques se rendit alors 
chez Desjardlns. Celui-ci se mit aussitôt dans sa 
voiturette, sans s'inquiéter de sa victime qu'il di
sait avoir blessée dans un moment de colère, et dtt 
à t'aveugle Soucques -. « Pousse, pousse, nous allons 
chercher le docteur Besthoud. 'Alice est mal ». Ea 
cours de route. Desjardins ne manifesta aucun re
gret à sou ami 

M. le juge Houeix. a conclu de cette déposition 
que Desjardins est entièrement responsable de ses 
actes. Celueci après un dernier interrogatoire du 
magistrat sera renvoyé devant la Chambre des 
mises en accusation. 

Sa déposition terminée. Soucques demanda à M. 
Houeix la mise en liberté provisoire pour son com
pagnon de rouf, Desjardins. Celle-ci s'explique en 
raison des mensualités s'élevant a -.MO francs que 
l'aveugle recevait pour sa part en conduisant Des-
jaidiiis pendant qu 11 se livrait à la mendicité 

fV.te (]• in.ii.de d.- mise en liberté provisoire avait 
! dé;a éié faite au Parquet par la famille du para

lytique qui habite dans le quartier de St-Sauveur 
à Lille 

•qui vient d'entendre le maire lui déclarer 
qu'il veut manifester sa volonté d'améliorer 
les salaires, avec la certitude de ne pas ren
contrer d'opposition de la part de l'admi
nistration, et sachant que le métier est dur, 
surtout l'hiver pour les manœuvres de 
l'haine à gaz, vote la journée de cinq francs. 

» Et alors, pourquoi cette grève, ajoute 
la circulaire, quand il n'y avait qu'à de
mander pour obtenir? C'est le secret dea 
manœuvriers de la Maison? du Peuple. > 

A la filature de coton de MM. Motte frères,*! 
rue des Fiats, 32 .soigneuses et i6:b^.cleusrs|f 
sesont misesïen-.'grève, -hier matin, deman-' 

fdant une augmentation de salaire de cin-
Squarjtc centimes par jour. 

Par suite de cette grève, 170-ouvriers et ou-
•rjères sont réduits au chômage. L'usine oc. 
cupe 700 ouvriers et ouvrières. 

Vew-York, 29 décembre. 

COURS DE CLOTURE 

TBR99K 

M<ar*BM.fSlf 
«airvnu...lSi> 
rt-aua. . . . . . . 
BAM . . . . * . . . 
AfSU. 

aaar, . 
i t m i n i . . . . 
•«Toaas. . . . . . . 

Htar.MM 
• - — * . . . -

C.KMT 

_ _ 
».80 
8.8» 
8.97 
9.01 
9.09 
S. 14 
9.20 
9 . » ! 
9 19 , 
9 35 
9.38 j 

. ,.~—-Pi*****. 

8 91 
8.73 
8.H1 
8 89 
8.93 
9.00 
9.06 
9.11 
9.11 
9 91 
9 H 
9.19 

I l i M I U t l i 

"*«»~. t-fta-
_ . -
9.01 
9 0 4 
9.09 
9.19 
9.11 
9.24 
9 2 6 
9.31 

—.— 
—.— 
—.— 

orée 44. 

8 95 
8.74 
8 97 
9.0S 
9.05 
9.13 
f . » 
I N 
9 . » 

. _ 
—.— -
— . — • 

Farts É99 • B t j • B E L 
Porté et rimtêrimmT.. 

49.0M 33.S0S ballat 
40 900 17.000 » ' 

M m cêUEsnëtâiTs PâÊincëiHÊS 1 *j**a tpicui 

LA SOIRÉE P0L1TIQBE 
Mêëvêliê attaqat è le C Damer i e u 
fiw.li Miaiatirê. - Las Lagas aat 
iéchàé « M ataiaUaa jasaj« après las 
élmttiams siaatariams. - Cêmvi-
afsflf, la éégrlagalaëa caatiaaa. 

Paris, 29 dtcettrbre. — Le coup tenté parJ 
M. de Monzie et quelques-uus de ses amis,. 
•n'a pas donné tout ce que ses auteurs.TU j 
uttendaient puisqu'ils escomptaient.la çjiute" 
immédiate do Cabinet. Aux yeux de.-beau
coup d'antiministériels, l'attaque a parti 
prématurée, et le moment mal choisi. 

Le Sénat conduit l'affairefà merveille, ili-
tsent-il*. Il faut le laisser faire. D'autre 
part, on ne renverse pas un. miaistère de 
propexv délibéré, à la veille «fu-jer janvier 

ue son vote» M. André Lefebvre explù)' 
la manière suivante : • J'ai «été obligé, à 
mon très grand ri^gret, de voter pour l'ordre mon ires granu regret, ue vowr pour lorurc l<v.m h«„ .i~««. -i • ' 
du jour pur et simple.rSar j'estime que laé ^ w 1 ^ ' -Tft ; -ï PmcoVlc 

. ->.=™H,. „ . ™.„r L £ £ „ H ™ . I-, «,oL„<!„_Tt0r? dei* aft-'tres étrangères. Chambre "ne peut pas ..prendre la responsa 
bilité de renverseT le* ministère tant que 
l'accord franco-allemand ne sera pas 
Par le Sénat. 11 a charge de la négociation, 
i l doit l'assumer jusqu'au bout. On réglera 
les comptes après. 1 

11 e»t une autre circonstance crui protège 
yi. Caillaux, les Loges ont décidé que les 
élections sénatoriales ne devaient pas être 
troublées par une crise ministérielle. C'est 
nn ordre pour les députés «qui appartiennent 
R la secte. 

Il n'en est pas moins vrai que M. Caillatur 
n'a groupé que 286 voix. Le traité en avait 
obtenu 393. Kn outre, sur la question des 
cheminots, le ministère a perdu 150 voix de 
gauche. La dégringolade continue. 

L'Accord 
franco aileoiand 

&Ê0 rtamiam t'a /'«•«>«• tabiaat 
Usais Parafa éasIacUmU âa la 
MU* à la CsmsmssiêB sttartariaia 
LassUtlantiaasëamtXsrapaû.aaeiaa 
mialstrm^éas affairas étrsagèrs* 

Paris,,29*U-cembre. —M.aAIonistayronvo-'!l,],Kk „ x en . 
'.que, cet>après-inidi,: à VH^fcrConttnentajJfcliKicœnoes. il 
ses anciensV-corlJguesiiduOCabrnet «qu'il pré-f K*^1' ,£ "2Ï 
sicrait, a6u de «délibérer.-sur les«inberpréta-

Utions auxquelles*donae Beu 1le1rapport.de AI. 
Jules Càmbou, relatift/aux«convtTsations de 
Kissingen. 

Assistaient .à. cette réunion, MM. Monis,"; 

aTll:'.^uP?i• .Delca^sé, Pams*etrEinife Constant 

au*niinis 

L'AFFAIRE DU PARAGUAY 
Paris, 29 décembre. — Sur la promesse 

Due lea premiers souscripteurs de l'emprunt 
du Paraguay seraient intégralement rem
boursés, M. Drioux n'a pas cru devoir 
prendre de mesures conservatoires en ce qui 
concerne les fonds versés par 1<« souscrip
teurs, 'et n'a retenu aucune inculpation. 

Il a dc-majuïé a"Ce-sujett*]Uclque.s éclaircis-
S"*; ;l»sements à M. Cruppi, qui détenait alors lé 

ratine t^rtefeuirfe des affaires étrangères. M. 
K'rtipprfa/ttfarit remarquer qtre»ceirapport-date 
du 22 juia^et-qu'it. ne lui étattuparvenu que 
le 24, alors, que le Cabinet était démission
naire depuis la veille. Il n'avait donc pas 
cru utile d'en saisir le chef du gouverne
ment, encure alité des suites de l'accident 
que l'on sait, d'autant-plus-que son succes
seur au quai d'Orsay «pouvait donner â ce 
rapport las suites qulricomportait. 

M. Cruppi a ensuite• déclaré qu'on s'était 
mépris sur l'interprétation- à donner à cer-
taines des phrases du rapport, et il a af
firmé qu'à -aticnn moment il n'avait donné, 
à notre ambassadeur, d'instructions portant 
sur une cession quelconque de territoires. 

Cm échange d'eibservarions a eu lieu. Fi
nalement il a été décidé que M. Cruppi en
verrait, à M. Caillaux et à M. Monis, une 
tettre pour préciser quelle fut, en la cir
constance, son attitude, et renouveler ses 
affirmations. 

Cette lettre sera probablement eominuni-

?[uée au Sénat à la commission de l'accord 
ranec «-allemand et livrée ensuite à la pu-

passô au cours de notre entrevue, y laquelle as
sistaient ou étalent, représentes les anciens minis
tres ayant fait partie «le mua tabinei 'JVui e« que 
j«s puis vous dire, c'est qu'il s* pa.ss««-av«Jemain un 
événement-.considiérable ; .-i cet événement ne. -ur-
venaïUpjo,. JJintervicnttrals.. a nouveau, au . début 
de la réunlon*que Uuil tenir.la-Cumuiissiou- séna- . 
toriitle. Vous pourrezr demain.- me1 demander tous-f 
les renseignements ««pie vous r voudrez. 

Naturellement, on paroles sont- très- commen
tées et on va jusqu'à dir? que 1 événement auquel 
fait allusion M. Monis serait la démission «Je M 
Cruppi. mis en mauvaise.-posture au cours de la 
séanc&ia'hier de la commission sénatoriale. 

«Si cetle éventualité ne se produisait pas. on, 
prête l'intention aux ancien» ciinistre» du cabinet* 
Monie, de provoquer-un incident, et c'est «et inci
dent que M. Monis amorcerait i la séance de de
main de la commission. 

LES JOURNAUX DE PARIS 
de samedi matin 

LAtQUESTION MAROCAINE 
De I Eclair : 

sottises et le* crimes s'aeen^ 
. s'appellent, se consolident; ce qui devient.-

«rave, A 'est que l'cixeeutlon d'un seul homme pris 
cuinme. victime ou bouc ••Uataire, ue suffit plus 
à noyer- la question et. à dégager les responsabili
té». 11 B en a-trop depuis longtemps inavouées ou 

r a trop de coupâmes ; plus on re
monstrueuse série (le fictions diplomati-

de iiéyliflences et «le liévues qui nous ont 
conduites de chute en chute, de gaffe en «raffe. 
devant Aghadlr, plus on a lieu, d'être consterné » 

De la fUpukliqu* Français* : 
•••La Commission du Sénat, érigée en véritable tri

bunal, conduit en ce moment, avec toute la pru
dence nécessaire, le procès des — "ff •*. ÏT"*» » 1 » ir»i m— • > • 1 i oence nécessaire, le procès de* ministres compro-

M. Monts a «Xonni- lectureVlu«rapp«>rtrde»M.>l niis .Appartenait-il à la Chambre d'interrompre la 

Les Sonneries do Cloches 
Troyes, 39 décembre. — Le tribunal civil 

ne Bar-sur-Seine vient de déclarer irreceva
ble l'action en donanagsvs-intéréts intentée 
par le curé de Cussagy, contre le maire de 
catle coormune, qui fit sonner lea cloche» 
pcwr s a enterreswnt civil. 

blicitti 

M. Ho/î/t innoneô pç~+ samedi 
un événement consiehjuble 

Pari.. 28 dé,*robre. — M. Motus, «wi . re,u 
ce «wir cmelque, jonrnaiiala., ] e u r a igt^JZ 
rations aiuvante, l u r r«,treti«». de cet aorta^nudi 
arao «e» a n a n collègue» : aprw-nuai 

• • 0 .«t M9BBa*J «a vain ttsmtt ce <mi s'«t 

procédure et de prononcer un arrêt actif » Beau 
coup de députés ne l'ont pas pensé; c'est égal, il 
aurait mieux valu en finir tout de suiie avec le 
Gouvernement et l'abattre sans autra forme de 
procès pour attester plus vivement et tout de suite, 
devant-le pays, l'indignation qu'a soulevée la con
duite des deux marchanils. Ce n'est que partie re
mise, nous le savons bien, mais l'acte de Justice 
nécessaire aurait été plus efficace, s'il avait été plus 
rapide. » 

Du Gaulois : 

» Déjà l'on nous a raconté qu un ministre des 
Affaires étrangères aurait abandonné à I Espagne. 
« uiolu proprio «, sans consulter le pays ni le Par
lement, ni même ses collègues, une partie du Ma
roc, sur laquelle nous n'avions d'ailleurs que Ors 
droits éventuels. 

» Aujourd liui, c'est une colonie appartenant à la 
France dont disposent d'autres ministres qui n'ont, 
aucune autorité pour engager une affaire de cette 
importance Comment qualifier un régime tous le
quel on traite avec un tel sans-gêne le pays, la 
Constitution et le Oonvcrnemi ni lui-même. « 

Nonvelles Régionales 
CHUTE D'UN OFFICIER AVIATEUR 

A DOUAI 
Vendredi, le capitaine Dubois, du 41e d'ar

tillerie, détaché au centre d'aviation de La 
Brayelle, évoluait sur un biplan à une ving
taine de mètres de hauteur. Pour une cause 
encore non déterminée, l'appareil vint brus
quement s'abattre sur le sol. On releva le 
capitaine gisant sous les débris de l'appa
reil. Il a été conduit à l'hôpital militaire de 
Douai, 

xrzir 

Immense Incendie 
à Kalluin 

Ui brasier i» 5.600 métro» carrés 
Uni usine completsmint détraiti 

1.300.000 francs to dégâts 
Prés ds 500 ramiers 

devront chômer 
Dans la soir<?e de vendredi, vers huit 

heures, nu incendie, qui a pris rapidement 

de grandes propottionc. s'est dékrlaré danr 

la«fabricjue.de"M. Biermé-Van- Oye, rue de 

la Lys. 

L'utino incendiée 
La.-fabrique de M. Bkrmt» est un vaste 

bâtiment à rez-de-chaussée surmonté de 

deux étagœ, s'étendant jusque derrière l» 

jardin de l'habitation particulière de M. 

Biermé, ruo de Lille. 

Cet établissement couvre une superficie 

d'environ 5.C0O mètres carrré. I> comprend 

une vannerie et un tissage de filets méca

niques occupant environ 500 ouvriers. 

On aperçoit des flammes 
Il était environ huit heures du soir. Une 

ronde venait d'être effectuée dans l'usine 

et le veilleur n'avait remarqué rien d'anor

mal. Des passants, apercevant d«îs flammes 

au premier étage, donnèrent 1 ajarme au. 

concierge et au diwîteur de l'usine, M. Tar-

diveau. 

Quelques employés se trouvant encore 

dans les bureaux organisèrent les premiers 

secours, pendant qu'on informait les pom

piers d'Halluin qui arrivèrent très rapide

ment. Mais, malheureusement, les pompes 

ne pouvaient, être alimentées facilement. 

Les progrès de l'incendie 
Le feu, qui - avait pris naissance dans la 

forge, se propagea rapidement aux deux 

bâtiments constituant l'usine. 

Ces bâtiments étaient construits en bri

ques et avaient des charpentes métalliques 

supportant les planches. 

Les matières très inflammables utilisées 

pour 1* fabrication de la vannerie et des 

produits du rotin prirent feu. Les flammes 

gagnèrent les planchers et le feu se commu

niqua à toutes 'les parties de l'usine proje

tant d'immenses flammes qui étaient visi

bles à une très grande distance. 

Dès qu'il eut connaissance de l'incendie, 

M. Doerry, beau-père de M. Tardiveaa, 

pénétra dans l'usine, malgré le danger que 

cet acte présentait. II se rendit à là' salle 

des machines et lâcha la vapeur, <»ci pour 

éviter une véritable catastrophe. I l enleva 

en outre le charbon-qui»se trouvait à proxi

mité du générateur. 

On demande des secours 
Cependant, l'incendie faisait rage. Les 

«•secours que pouvaient apporter les pom-

Ikpiers d'Halluin étant insuffisants, on 

" manda des secours dans les localités envi

ronnantes. Bientôt' arrivèrent les- pompiers 

de Menin.'.de-RoncM, de Tourcoing, ceux-ci» 

avec une«pojnpo à-vapeur, et d'autres sau-' 

veteursmdee localités voisines. 

Les1'flammes menaçaient tout le quartier. 

•Et les-, pompiers durent faire montre de. 

grande énergie pour préserver la maison 

du concierge, les bureaux, l'habitation du 

directeur et les usines voisines. 

Ce n'est qu'après de longs efforts et après 

avoir déversé des torrents d'eau, qu'ils, par

vinrent à ce résultat. 

L'usine s'affondre 
Pendant que les sauveteurs protégeaient 

les maisons menacées, le feu continuait, 

•dans l'usine, son œuvre dévastatrice. Les 

murs, les charpentes s'effondrèrent avea 

grand fracas. 

Prévoyant le danger, M. Biermé avait fait 
écarter les curieux et le personnel de l'usine. 
Grâce à cette sage précaution, personne ne 
fut blessé par la chute des matériaux de 
construction et des poutres. 

Vers une heure, les deux bâtiments de la 
vannerie ne formaient plus qu'un lamen
table débris de briques calcinées et de char, 
pentes tordues par le feu. 

Les dégâts 
Nous avons pu rencontrer, dans la nuit, 

M. Hienné, qui nous a donné (quelques in
dications sur le chittre des dégâts, tx bâti
ment et le matériel étaient évalués 700.000 
francs; les marchandises qu'ils contenaient 
avaient une valeur de 600.000 francs. 

t.e tout ayant été la proie des flammes, 
les dégâts atteindront donc le chiffre de 
un million 300.000 francs. 

Ils sont assurés à onze Compagnie*. 

Les causes du sinistre 
Il est impossible d-'établir, quant à 

Le feu, selon toute probabilité, a pria-

naissance dans quelques déchets se trou* 

vaut* dans la forge et servant à essuyer leà. 

machines. 

// y aura chômage 
L'étaUissement de M. Biermé, aronp-

nous dit, owupait environ 500 ouvriers. 

Ceux-ci, ou tout au moins une partie, de

vront chômer pendant quelque temps. 

Toutefois M. Biermé prendra dès au-

Ljourd'hui des dispositions pour réduire au* 

F tant que possible ce chômage. 

Il espère pouvoir faire travailler un car» 

tain nombre de ses ouvriers dans une pe

tite usine qu'il possède rue des Ecoles etf 

dans un bâtiment d'environ 500 met net 

carrés qui a été épargné par le feu. 

En outre, M. Biermé possède à Grtwe-

lines un tissage mécanique de filets occu

pant ordinairement 250 ouvriers. Il cher

chera à occuper dans cet établissement un» 

partie des ouvriers qui devraient chômer. 

L'émotion à Halluin 
La nouvelle de l'incendie de l'usine avait 

attiré sur les lieux du sinistre un très grand 

nombre de curieux. Rue de la Lys, on 

remarquait devant l'usine, cherchant à se 

rendre utiles dans les opérations de sauve

tage, la plupart des ouvriers de M. Biermé. 

Ceux-ci étaient consternés. 

Le matin même, ils avaient eu un grand 
espoir. Leur patron était rentré le jour 
même d'Hambourg (Allemagne), où, il y a 
quelques jours, une usine similaire avait 
été incendiée, occasionnant quatre million» 
«le dégâts. 

L'industriel halluinois s'était rendu en 

Allemagne, pour se mettre à la disposition 

de son collègue sinistré. Il était rentré 

avec des ordres, nous a-t-il dit, s élevant à. 

plu» de 600.000 francs. C'était donc dii 

travail assuré pour longtemps pour lea ou

vriers, qui avaient appris avec joie œ t t r 

nouvelle. 

Aussi comprend-on leur désolation le* 

soir, en assistant, impuissants, à la des

truction de l'usine de leur patron. 

•ULLBTIN mtnOWQLOOIQUt 
A ROUBAIX 

ROUBAIX. vendredi 3» datetaWe tui. -
S h. soir, a- au-dean» de z*ro; let. varia**». -~ 
S ta. soir. S- au-dessus d« -*ro; me. varia**;. 
9 ta. soir, r au-dessus de a*ro; 39». venaats. 

présent, la cause du sinistre. 
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